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Erwägungen

E. 3.1
Les conclusions ne peuvent être modifiées en procédure d’appel que si les conditions fixées
à l’art. 227 al. 1 CPC sont remplies et, cumulativement, si la modification repose sur des
faits ou des moyens de preuve nouveaux (art. 317 al. 2 CPC ; TF 5A_553/2015 du 16
décembre 2015 consid. 4.1.2, destiné à la publication), ce qu’il incombe à l’appelant de
démontrer (Jeandin, CPC commenté, 2011, n. 8 ad art. 317 CPC).

E. 3.2
En l’espèce, l’appelante a pris, en procédure d’appel, une conclusion reconventionnelle
tendant à ce que l’intimée soit condamnée à accepter la livraison d’un canapé deux places «
Relax électrique, modèle Elite, gamme Prestige, coloris noir M11, en catalogue depuis mars
2015 ». En première instance, l’appelante avait en revanche conclu au « remplace[ment]
sans frais [de] l’objet litigieux par un canapé de même série, soit un canapé deux places
Relax Electrique de coloris noir (modèle Elite en catalogue depuis mars 2015), livraison et
installation comprises » (conclusion III). Dès lors que le prix de vente avait déjà été payé,
une telle conclusion s’apparentait en réalité à une offre de livraison. Bien au contraire, la
conclusion prise reconventionnellement en appel vise une « condamnation » de l’intimée,
celle-ci devant être

- 10 - tenue, selon l’appelante, d’accepter la livraison du canapé proposé. Il s’agit là d’une
conclusion modifiée, dont les conditions de recevabilité, posées par l’art. 317 al. 2 CPC, ne
sont pas remplies, dès lors que l’appelante ne démontre pas que sa conclusion reposerait sur
des moyens de preuve ou des faits nouveaux. La conclusion prise à titre reconventionnel est
en conséquence irrecevable.

E. 4.1
L’appelante requiert la mise en œuvre d’une expertise, l’audition de témoins, sa propre
audition en qualité de partie ainsi que la tenue de débats publics. Elle a en outre produit un
bordereau de pièces, comportant un courrier adressé au conseil de la demanderesse le 16
mai 2014 (pièce n° 101), un courriel envoyé le 19 février 2016 au conseil de l’appelante par
un dénommé Xavier Bernard, depuis l’adresse info@lineacd.ch (pièce n° 102), un extrait de
la « Circulaire sur les amortissements et provisions » établie par l’Administration cantonale
des impôts (pièce n° 103), ainsi que des photographies présentées comme étant celles du
salon Natuzzi récupéré chez l’intimée (pièce n° 104). A l’appui de ses réquisitions de
preuves, l’appelante fait valoir qu’en ne l’interpellant pas sur ses moyens de preuves, le
premier juge aurait violé son devoir d’interpellation accru prévu à l’art. 247 al. 1 CPC,
s’agissant d’une cause à juger en application de la procédure simplifiée.

E. 4.2.1



Selon l’art. 317 al. 1 CPC, les faits et moyens de preuve nouveaux ne sont pris en compte
que s'ils sont invoqués ou produits sans retard et ne pouvaient être invoqués ou produits
devant la première instance bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la diligence
requise, ces deux conditions étant cumulatives. Il appartient à l'appelant de démontrer que
ces conditions sont réalisées, de sorte que l'appel doit indiquer spécialement de tels faits et
preuves nouveaux et motiver spécialement les raisons qui les rendent admissibles selon lui
(TF 5A

- 11 - 695/2012 du 20 mars 2013 consid. 4.2.1 ; TF 4A 334/2012 du 16 octobre 2012
consid.3.1, SJ 2013 I 311 ; TF 5A 445/2014 du 28 août 2014 consid. 2.1; TF 4A 540/2014
du 18 mars 2015 consid. 3.1, RSPC 2015 p. 339 ; TF 5A 266/2015 du 24 juin 2015 consid.
2.2.2 ; cf. JdT 2011 III 43). Les faits doivent être allégués et énoncés de façon suffisamment
détaillée dès les écritures de première instance ; cette obligation à charge des plaideurs a
pour but de circonscrire le cadre du procès, d'assurer une certaine transparence et de
permettre une contestation efficace par la partie adverse. Le procès doit en principe se
conduire entièrement devant les juges du premier degré; l'appel est ensuite disponible mais
il est destiné à permettre la rectification des erreurs intervenues dans le jugement plutôt qu'à
fournir aux parties une occasion de réparer leurs propres carences (TF 4A_309/2013 du 16
décembre 2013 consid. 3.2, SJ 2014 I 196 ; TF 4A 569/2013 du 24 mars 2014 consid. 2.3 ;
TF 5A_445/2014 du 28 août 2014 consid. 2.1). Les exigences de l'art. 317 CPC sont
applicables même lorsque la partie n'était pas assistée par un avocat en première instance
(TF 4D_8/2015 du 21 avril 2015 consid. 2.3). Ces exigences s'appliquent également aux
litiges soumis à la procédure simplifiée ou dans les cas où le juge établit les faits d'office
(ATF 138 III 625 consid. 2.2).

E. 4.2.2
En procédure simplifiée (art. 243 ss CPC), le tribunal doit amener les parties, par des
questions appropriées, à compléter les allégations insuffisantes et à désigner les moyens de
preuve (art. 247 al. 1 CPC). Formellement, l’art. 247 al. 1 CPC s’applique à l’ensemble des
causes soumises à la procédure simplifiée. Le devoir d’interpellation accru prévu par cette
disposition n’est donc en soi pas limité aux causes en procédure simplifiée soumises à la
maxime des débats. Dès lors que, dans le cadre de l’art. 247 al. 2 CPC, le tribunal a une
obligation d’établir d’office les faits qui va au-delà d’un devoir d’interpellation, l’art. 247
al. 1 CPC joue un rôle en pratique essentiellement dans les affaires non

- 12 - soumises à la maxime inquisitoire, en particulier les conflits patrimoniaux de moins
de 30'000 fr., non soumis spécialement à cette dernière (Tappy, CPC commenté, 2011, n. 4
ad art. 247 CPC). Comme sous l'empire de la maxime des débats, applicable en procédure
ordinaire, les parties doivent recueillir elles-mêmes les éléments du procès. Le tribunal ne
leur vient en aide que par des questions adéquates afin que les allégations nécessaires et les
moyens de preuve correspondants soient précisément énumérés. Mais il ne se livre à aucune
investigation de sa propre initiative (ATF 141 III 569 consid. 2.3.1 ; TF 4A 476/2015 du 11
janvier 2016 consid. 3). Les parties doivent renseigner le juge sur les faits de la cause et lui
indiquer les moyens de preuve propres à établir ceux-ci. De son côté, le juge doit les
informer de leur devoir de coopérer à la constatation des faits et à l'administration des
preuves. Il doit les interroger pour s'assurer que leurs allégués de fait et leurs offres de
preuves sont complets, mais seulement s'il a des motifs objectifs d'éprouver des doutes sur
ce point. Son rôle ne va toutefois pas au-delà (à propos de l'art. 274d al. 3 aCO, cf. ATF 136
III 74 consid. 3.1 ; ATF 125 III 231 consid. 4a.; à propos de l'art. 343 al. 4 aCO, cf. ATF



107 II 233 consid. 2c ; TF 4A_397/2013 du 11 février 2014 consid. 4.4). C'est dans ce sens
qu'il y a lieu de comprendre le « devoir du juge de rechercher des preuves » évoqué dans
l'ATF 139 III 13 (consid. 3.2) ; si le juge a des motifs objectifs de soupçonner que les
allégués et offres de preuves d'une partie sont lacunaires, et qu'il a connaissance, sur la base
des déclarations des parties ou du dossier, de moyens de preuve pertinents, « il n'est pas lié
par l'offre de preuve » de cette partie (TF 4A_491/2014 du 30 mars 2015 consid. 2.6.1 ;
ATF 141 III 569 consid. 2.3.2). Si, contrairement à ce qu'on serait en droit d'attendre d'elle,
une partie ne collabore pas à l'administration des preuves, celle-ci peut être close, la
procédure probatoire ne devant pas être étendue à volonté en procédant à l’administration
de tous les moyens de preuve possibles (TF 4A_491/2014 déjà cité consid. 2.6.1; ATF 125
III 231 déjà cité consid. 4a ; ATF 141 III 569 consid. 2.3.2 ; TF 4A_476/2015 du 11 janvier
2016 consid. 3).
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E. 4.2.3
Aux termes de l’art. 151 CPC, les faits notoires ou notoirement connus du tribunal et les
règles d’expérience généralement reconnues ne doivent pas être prouvés. Selon la
jurisprudence du Tribunal fédéral, constituent notamment des faits notoires : un salaire
horaire dont la quotité figure sur le site internet d'une Université (TF 5A_561/2011 du 19
mars 2012, consid. 5.3, in RSPC 2012 p. 290 note Bohnet), une inscription au Registre du
commerce (TF 4A_412/2012 du 4 mai 2012 consid. 2.2.; TF 4A_645/2011 du 27 janvier
2012 consid.3.4.2, in SJ 2012 I 377; ATF 135 III 88), une mutation intervenue au Registre
foncier (JdT 2014 III 13), ou encore des taux d'intérêt des obligations de la Confédération
sur une période de quinze ou trente ans, consultables sur le site de l'administration fédérale
(TF 6B_387/2012 du 25 février 2013 consid. 3.5, RSPC 2013 p. 235).

E. 4.2.4
L'instance d'appel peut statuer sans procéder à davantage d'investigations et sans fixer
d'audience de débats lorsque l'affaire est en état d'être jugée, et ce sans avoir à interpeller
préalablement les plaideurs sur ce point (TF 5A_198/2014 du 19 novembre 2014 consid.4).
Elle dispose d'une large liberté de manœuvre pour fixer ou non une audience d'appel (TF
5A_851/2015 du 23 mars 2016 consid. 3.2).

E. 4.3.1
En l’espèce, l’appelante ne justifie nullement les raisons pour lesquelles elle n’aurait pas pu
faire valoir en première instance les moyens de preuve requis en procédure d’appel, à savoir
en particulier la mise en œuvre d’une expertise, sa propre audition et l’audition de témoins.
S’il est vrai que l’appelante n’était pas assistée d’un conseil en première instance, elle s’est
néanmoins déterminée par écrit sur la demande de manière claire, en présentant sa version
des faits et en prenant des conclusions tendant au rejet de la demande. Lors de l’audience de
jugement, les parties ont été entendues sur les faits de la cause et A.________, le
représentant de l’appelante, a participé activement à l’instruction en posant des questions à
l’intimée et aux témoins. Il s’est

- 14 - par la suite exprimé oralement sur ses moyens, en plaidant puis en dupliquant. Dès
lors que les faits étaient suffisamment établis et que les parties avaient eu l’occasion de faire
valoir leurs moyens, la Présidente n’avait pas de raison d’exercer plus avant son devoir
d’interpellation accru prévu par l’art. 247 al. 1 CPC. Par ailleurs, il n’appartenait pas au



premier juge d’établir les faits d’office, l’art. 247 al. 2 CPC ne trouvant pas application en
l’espèce. La Présidente n’avait en particulier pas à interpeller d’office l’appelante sur
l’existence et la disponibilité du salon Natuzzi, ni sur sa valeur actuelle.

E. 4.3.2
Lorsqu’elle exige la tenue d’une audience en procédure d’appel, l’appelante méconnaît le
fait que les parties n’ont pas droit à une telle audience (cf. jurisprudence citée sous consid.
4.2.4, supra), qui serait du reste inutile, la cause étant en état d’être jugée.

E. 4.3.3
S’agissant enfin des pièces produites en procédure d’appel, les pièces nos 101, 102 et 104
sont irrecevables, dès lors qu’elles auraient pu être produites en première instance et que
l’appelante n’expose pas avoir fait preuve de la diligence requise (cf. art. 317 al. 1 CPC). En
tant qu’elle vise à démontrer l’existence de faits notoires, à savoir les taux d’amortissement
des biens mobiliers admis par l’Administration fiscale cantonale, la pièce n° 103, qui
consiste en l’extrait d’une circulaire fiscale disponible en tout temps sur Internet (cf.
http://www.vd.ch/fileadmin/userupload/organisation/
dfin/aci/fichiers_pdf/Circulaire/amortissements.pdf), est quant à elle recevable (cf. la
jurisprudence citée sous consid. 4.2.3, supra).

E. 5.1
L’appelante conteste avoir livré un aliud à l’intimée. Elle fait valoir que la livraison d’un
canapé avec système de vérin à gaz plutôt qu’électrique justifiait tout au plus une réduction
du prix.

- 15 - Elle soutient en outre que l’avis des défauts de l’intimée serait tardif et qu’en payant
sans réserve le solde du prix, l’intimée aurait en réalité renoncé à invoquer les prétendus
défauts.

E. 5.2
La garantie pour les défauts (art. 197 ss CO) ne s'applique que si la chose (défectueuse)
livrée est bien la chose convenue par les parties. Si le vendeur livre une « autre » chose (un
aliud), il en répond exclusivement selon les règles générales sur l'inexécution, soit selon les
art. 97 ss CO. Pour déterminer si la chose livrée est bien la chose convenue, il faut se référer
à la définition de la « chose vendue » au sens de l'art. 184 al. 1 CO (Venturi/Zen-Ruffinen,
Commentaire romand, 2e éd., n. 27 ad Intro. art. 197-210 CO). Si la vente porte sur une
chose de genre, la chose convenue est celle qui comporte toutes les caractéristiques de genre
prévues par le contrat (et non par la loi ou par l'usage commercial). A défaut, elle constitue
un aliud. Tel est le cas d'une voiture avec boîte à vitesses manuelle et non automatique
comme prévu par le contrat, d’une voiture d'un modèle autre que celui convenu par les
parties ou encore d’un chariot élévateur muni d'un système de commande manuelle au lieu
d'une commande automatique comme prévu par le contrat. En revanche, il y a vente d'un
objet défectueux lorsque la chose livrée appartient certes au genre dû, mais ne présente pas
la qualité convenue. Est par exemple défectueuse une voiture spécifique conforme au
contrat lorsque son moteur cale ou que sa carrosserie est rouillée (Venturi/Zen-Ruffinen, op.
cit., n. 29 ad Intro. art. 197-210 CO ; Hohl, Commentaire romand, 2e éd., n.

E. 5.3.1



En l’espèce, le contrat de vente conclu le 28 mars 2014 porte sur un canapé à deux places
référencé « Relax Electrique, Modèle Elite, Gamme Prestige, Coloris noir M. 11 livré,
installé et garanti durant cinq ans », pour un prix de 6'800 francs. Il est à cet égard établi
que, pour l’intimée, le mécanisme de fonctionnement électrique du canapé – tel qu’il
ressortait expressément de sa spécification dans le contrat – constituait une condition
subjectivement essentielle de la conclusion du contrat. Il résulte en outre de l’instruction, en
particulier de l’interrogatoire de l’intimée corroboré par le témoignage d’ [...], qui
accompagnait l’intimée lors de l’achat, que l’appelante en avait été informée, tout comme
des problèmes de dos rencontrés par l’intimée justifiant ce choix. Cela étant, on doit
admettre que le type de fonctionnement de l’aide à la mobilité du canapé – à piston à air ou
par un moteur électrique – constituait une caractéristique de genre plutôt qu’une indication
de qualité, au même titre qu’un système de commande électrique plutôt que manuelle sur un
chariot élévateur (cf. consid. 5.2, supra). Il s’ensuit que c’est à juste titre et de manière
conforme au droit fédéral que le premier juge a retenu que le canapé livré à l’intimée
constituait un aliud.

E. 5.3.2
Dès lors que la qualification d’aliud est retenue, force est de constater que l’intimée n’était
pas tenue de respecter les incombances de l’art. 201 CO, notamment relatives à l’avis des
défauts, de sorte que le moyen tiré de la tardiveté de l’avis est dépourvu de pertinence.

- 17 - On ne saurait par ailleurs déduire du fait que l’intimée a payé l’entier du prix qu’elle
aurait accepté tacitement une modification de l’objet du contrat. Elle a en effet réglé le
solde du prix de vente le jour même de la livraison, ceci alors que les personnes chargées de
la livraison lui avaient assuré que la manipulation du canapé muni du système de vérin à gaz
allait devenir plus aisée au fil du temps et qu’elle s’y habituerait. Le grief doit dès lors être
rejeté.

E. 6
ad art. 71 CO ; ATF 121 III 453, consid. 4 ; ATF 94 II 26 consid. 2a). Il incombe au
débiteur de prouver que les choses fournies correspondent au genre convenu (Hohl, loc.
cit.). Un acheteur qui a reçu un aliud ne peut – si l'exécution est encore possible – se
départir du contrat qu'en application des règles sur la demeure, ce qui présuppose en
principe la vaine fixation au vendeur d'un délai convenable pour s'exécuter, selon les art.
107 ss CO, sauf si les conditions de l'art. 108 CO sont réalisées (ATF 121 III 453 consid. 4,
JdT 1997 I 199). A l'inverse, les règles sur la garantie étant inapplicables à la livraison d'un
aliud, le défaut d'incombance d'examen de la chose et d'avis

- 16 - des défauts ne peut être opposé à l'acheteur (Honsell, Basler Kommentar, 6e éd., n. 3
ad art. 206 CO ; Schönle/Higi, Zürcher Kommentar, 2005, n. 14 ad art. 201 CO).

E. 6.1
L’appelante fait encore valoir que les règles sur l’inexécution n’auraient pas été respectées
par l’intimée et que la déclaration de résolution aurait été tardive.

E. 6.2
Selon l'art. 107 al. 2 CO, si l'exécution n'est pas intervenue à l'expiration du délai
convenable pour l'exécution, le droit de la demander et d'actionner en dommages-intérêts
pour cause de retard peut toujours être exercé ; cependant, le créancier qui en fait la
déclaration immédiate peut renoncer à ce droit et réclamer des dommages-intérêts pour



cause d'inexécution ou se départir du contrat. La déclaration est immédiate lorsqu'elle est
faite aussi vite que possible selon la marche ordinaire des affaires et les circonstances
particulières de l'espèce. C'est notamment le cas lorsqu'elle intervient dans un laps de temps
tel qu'il n'en résulte pas d'inconvénient pour le débiteur, ce qui est par exemple le cas d'un
délai de seize jours après que le débiteur a annoncé qu'il ne s'exécuterait pas (Thévenoz,
Commentaire romand, 2e éd, n. 17 ad art. 107 CO). Le choix du créancier peut par ailleurs
être déclaré avant l'expiration du délai de grâce et notamment en même temps que sa
fixation (Thévenoz, op. cit., n. 19 ad art. 107 CO et les références citées ; ATF 116 II 436
consid. 3).

E. 6.3
En l’espèce, l’intimée a interpellé l’appelante par téléphone immédiatement après la
livraison intervenue le 11 avril 2014, réalisant
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elle. Par la suite, l’appelante l’a informée, dans un courrier du 1er mai 2014, qu’elle ne
pourrait pas exécuter le contrat convenu, car le modèle Elite n’était pas disponible en
relaxation électrique. Par courrier du 9 mai 2014, l’intimée a formellement mis la
venderesse en demeure d’exécuter ses obligations dans un délai de dix jours, l’informant
d’ores et déjà qu’à défaut, sous réserve de ses autres droits, elle résilierait le contrat de vente
et exigerait la restitution du prix de vente, ainsi que la restitution du mobilier récupéré par
l’appelante. Dès lors que l’intimée avait déjà indiqué qu’elle se départirait du contrat en cas
d’inexécution dans le délai de grâce, on doit considérer qu’un tel procédé était conforme à
l’exigence d’immédiateté de l’option prévue à l’art. 107 al. 2 CO, de sorte que son choix est
intervenu à temps. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner si le courrier du 23 juin 2014, qui ne
faisait que confirmer l’option déjà exercée, était tardif. Le grief doit ainsi être rejeté.

E. 7.1
L’appelante fait valoir, à titre subsidiaire, une violation des conditions de liquidation des
rapports contractuels. Elle soutient à cet égard être en mesure de restituer le salon Natuzzi et
fait valoir, subsidiairement, que la valeur de ce salon, par 4'800 fr., ne serait pas établie.

E. 7.2
La résolution du contrat selon l'art. 107 al. 2 CO entraîne la transformation du contrat en un
rapport de liquidation tendant en principe à la restitution au statu quo ante : les obligations
contractuelles initiales s'éteignent et les parties doivent se restituer les prestations déjà
reçues. En outre, le débiteur qui ne peut s'exculper doit indemniser l'intérêt négatif du
créancier (art. 109 al. 2 CO) (Thévenoz, op. cit., n. 36 ad art. 107 CO et nn. 5 ss ad art. 109
CO).

- 19 - Celui qui ne peut restituer une chose détruite ou détériorée est présumé responsable
du dommage qu'il cause à l'autre partie (art. 97 al. 1 CO), mais peut se libérer en apportant
la preuve que la disparition ou la destruction de la chose n'est imputable ni à sa propre faute
ni à celle de son auxiliaire (Thévenoz, op. cit., n. 8 ad art. 109 CO).

E. 7.3
En l’espèce, l’appréciation du premier juge, selon laquelle l’appelante n’était pas en mesure
de restituer à l’intimée le salon Natuzzi, ne prête pas le flanc à la critique, dès lors que
l’appelante n’a jamais allégué en première instance qu’elle serait encore en possession de ce
salon. Au contraire, elle a indiqué dans ses déterminations du 12 mars 2015 qu’elle avait



procédé gracieusement au débarras du bien dont l’intimée souhaitait se séparer, contestant
ainsi devoir rembourser la valeur de cet objet. Il faut toutefois retenir, en application de
l’art. 8 CC (Code civil du 10 décembre 1907 ; RS 210), que c’est à l’intimée qu’il
appartenait de prouver la contrevaleur du salon Natuzzi cédé à l’appelante. Il est à cet égard
établi que celui-ci avait été acquis le 29 mai 2009, soit près de cinq ans avant l’acquisition
du canapé litigieux, pour un prix de 5'146 francs. Il est également établi que ce canapé était
de bonne qualité et en bon état. S’agissant de la valeur de reprise, l’intimée a allégué que
celle-ci avait été fixée entre les parties et arrêté à 4'800 francs. On constate cependant que
cette dernière allégation repose sur la seule déclaration de l’intimée durant l’audience de
jugement, ce qui est insuffisant pour emporter la conviction de la Cour de céans, à défaut
d’autres éléments qui la corroboreraient. Le témoin [...] a en effet seulement fait état d’une
discussion autour de la reprise du salon Natuzzi, sans toutefois se souvenir du contenu de
cette discussion. Un accord entre les parties sur la valeur de la reprise n’est ainsi pas établi.
Au surplus, le fait que le salon ait été en bon état ne suffit pas pour admettre une valeur de
4'800 fr. au moment de la résolution du

- 20 - contrat. Il résulte en effet de l’expérience générale de la vie que la valeur d’un tel
mobilier diminue rapidement, même s’il est en bon état. Ainsi, selon la Circulaire sur les
amortissements et provisions, établie par l’Administration cantonale des impôts (cf.
http://www.vd.ch/fileadmin/userupload/ organisation/dfin/aci/fichiers_pdf/Circulaire
amortissements.pdf), le mobilier s’amortit à raison de 25% de sa valeur par année. Cette
même circulaire précise toutefois que ce taux de référence « est calculé sur la valeur
comptable résiduelle et doit être réduit de moitié lorsque l’amortissement est déterminé sur
la valeur d’acquisition », soit en l’occurrence de 12.5% s’agissant du mobilier. Dès lors que
l’amortissement du salon Natuzzi emporté par l’appelante lors de la livraison du canapé
litigieux doit être calculé à partir d’une valeur d’acquisition de 5'146 fr. en 2009, cet
amortissement correspondait en 2014 à 62.5% de sa valeur d’acquisition (5 x 12.5%), soit à
un montant de 3'216 fr. 25. Il s’ensuit que la valeur résiduelle en 2014 du salon Natuzzi était
de 1'929 fr. 75 (5'146 fr. – 3'216 fr. 25). A défaut pour l’intimée d’avoir valablement prouvé
la valeur de reprise, par 4'800 fr., de son salon Natuzzi, l’appel doit être partiellement admis
sur ce point, l’appelante n’étant la débitrice de l’intimée que d’un montant de 1'929 fr. 75 au
titre du remboursement de la contrevaleur de ce salon.

E. 8.1
Se fondant en particulier sur un arrêt du Tribunal fédéral relatif au devoir d’indemnisation,
selon les règles de l’enrichissement illégitime, du locataire qui continue à utiliser l’objet du
bail sans opposition du bailleur après avoir résilié le bail et mis en demeure le bailleur de
reprendre son bien (cf. ATF 119 II 437), l’appelante soutient qu’il y aurait lieu de déduire
des prétentions de l’intimée l’enrichissement résultant pour cette dernière de l’utilisation du
canapé litigieux.
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E. 8.2
Aux termes de l’art. 120 al. 1 CO, lorsque deux personnes sont débitrices l’une envers
l’autre de sommes d’argent ou d’autres prestations de même espèce, chacune des parties
peut compenser sa dette avec sa créance, si les deux dettes sont exigibles. La compensation,
en tant qu’exception de droit matériel, ne peut être prise en considération que si les faits et
moyens de preuve qui la fondent ont été introduits en temps utile en procédure. Une telle



exception ne peut dès lors être introduite en appel que si les conditions de l'art. 317 CPC
sont remplies (TF 4A_432/2013 du 14 janvier 2014 consid. 2.2, RSPC 2014 p. 258; TF
4A_435/2015 du 14 janvier 2016 consid. 2.6 ; cf. TF 4A_305/2012 du 6 février 2013
consid. 3.3, concernant la prescription).

E. 8.3
En l’espèce, l’appelante ne peut rien déduire en sa faveur de l’arrêt publié aux ATF 119 II
437. En effet, d’une part, il ressort des déclarations de l’intimée et du témoin [...] que seuls
ses invités s’assoient sur le canapé livré, l’intimée ne pouvant l’utiliser elle-même en raison
de ses maux de dos, de sorte qu’un enrichissement paraît douteux dans son principe.
D’autre part, on constate que c’est à l’appelante qu’il incombait d’établir cet
enrichissement. Elle n’a toutefois rien allégué à ce sujet en première instance et ses
affirmations en procédure d’appel relatives à une valeur de location de 450 fr. par mois ne
sont pas établies. On relève au demeurant que la compensation a été invoquée tardivement
et qu’elle ne peut pas être prise en considération en procédure d’appel, l’appelante ne
démontrant pas que les conditions de l’art. 317 CPC seraient réunies. Le grief doit dès lors
rejeté.

E. 9.1
L’appelante fait enfin valoir que l’intimée devrait l’indemniser à concurrence de 4'140 fr. en
raison du stockage du salon Natuzzi dans ses locaux. Pour l’appelante, ce montant devrait
être compensé et déduit des prétentions de l’intimée.
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E. 9.2
Le moyen est infondé. Le stockage du salon dans les locaux de l’appelante n’est en effet pas
établi ni de surcroît la quotité d’une éventuelle indemnité. La compensation est au
demeurant invoquée tardivement (cf. consid. 8.2 supra).

E. 10.1
En définitive, l’appel doit être partiellement admis. Il sera statué à nouveau en ce sens que
la défenderesse N.________SA doit payer à la demanderesse L.________ la somme de
9'107 fr. 75 avec intérêts à 5% l’an respectivement sur 1'800 fr. dès le 28 mars 2014, sur
6'929 fr. 75 dès le 11 avril 2014 et sur 378 fr. dès le 25 juin 2014. Dès lors que la
demanderesse obtient gain de cause sur le principe et sur plus des trois quarts de ses
conclusions en quotité, les frais judiciaires de première instance, arrêtés à 2'840 fr., y
compris les frais de la procédure de conciliation, doivent être mis à la charge de la
demanderesse à raison d’un cinquième, par 568 fr., et à la charge de la défenderesse à raison
de quatre cinquièmes, par 2'272 fr. (art. 106 al. 2 et 107 al. 1 let. a CPC), la défenderesse
devant restituer à la demanderesse l’avance de frais fournie, à concurrence de 2'272 francs.
La demanderesse a également droit à des dépens, par 4'000 fr. (art. 5 al. 1 TDC [tarif des
dépens en matière civile du 23 novembre 2010, RSV 270.11.6]), qui, pour les mêmes
raisons que celles ayant justifié la répartition des frais judiciaires, doivent être réduits d’un
cinquième et arrêtés à 3'200 fr. (4/5 x 4'000 fr.). Quant à la défenderesse, n’ayant pas été
assistée d’un conseil en première instance, elle ne peut pas prétendre à l’allocation de
dépens (art. 95 al. 3 CPC).

E. 10.2



Compte tenu de l’admission partielle de l’appel – l’appelante obtenant gain de cause sur le
principe et environ un quart de ses conclusions en quotité –, les frais judiciaires de
deuxième instance, par

- 23 - 719 fr. (art. 62 al. 1 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010; RSV
270.11.5]), seront répartis à raison de deux tiers, soit 480 fr., pour l’appelante et d’un tiers,
soit 239 fr., pour l’intimée, cette dernière devant rembourser ce montant à l’appelante à titre
de restitution partielle de l’avance de frais. Vu l’issue de la cause, l’intimée a par ailleurs
droit à des dépens de 666 fr., calculés sur la base de pleins dépens de 2'000 fr. (art. 7 al. 1
TDC).
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